
 
DECLARATION CGT AU CSE DES FONCTIONS CENTRALES DU 22 OCTOBRE 2025 

Depuis le 2 septembre dernier, les électriciens et gaziers mènent une lutte courageuse, historique et 
exemplaire, sous l’impulsion de la seule FNME-CGT.  

Les opérations de filtrages , les interpellations des Directions et la reprise en main de l’outil de travail se sont 
multipliés et ce sont bien ces actions mises en place par les grévistes à l’appel de la FNME CGT qui ont permis 
l’ouverture de négociations dans la branche des IEG. Certaines organisations syndicales ont d’abord décrié ce 
mouvement de grève en avançant que cela ne servait à rien et se sont rapidement ravisés en constatant 
l’ouverture de négociations. 

La FNME-CGT rappelle que son préavis de grève a été reconduit jusqu’au 1er novembre, qu’il est commun à 
toutes les IEG et qu’il sera reconduit jusqu’à obtention de nos revendications. Par conséquent, les 
revendications contenues dans ce préavis concernent l’ensemble des IEG, c’est pourquoi nous exigeons 
encore et toujours que vous interpelliez votre Union d’Employeurs au niveau de la Branche des IEG pour 
répondre aux revendications que nous rappelons ici :  

Salaires :  
1) Nous revendiquons la réévaluation de 9% de toute la grille des salaires des IEG.  
2) Nous revendiquons la création de 2 nouveaux échelons d’ancienneté en fin de grille. (éch.13, + 3,5% au bout 
de 37 années et éch.14, + 3,5% au bout de 40 années) ainsi que le passage de tous les échelons à 3,5%.  
3) Nous revendiquons la mise en place d’un dispositif « d’échelle mobile des salaires » : un SNB qui évolue au 
rythme de l’inflation.  
4) Nous revendiquons la revalorisation de l’indemnité d’astreinte de 9% correspondant au passage de l’échelon 
1 à l’échelon 4 dans le calcul comme pour toutes les autres indemnités.  
5) Nous revendiquons le relèvement du NR mini de départ en retraite soit un NR 110 échelon 14 dans 
l’hexagone métropole et un NR 150 échelon 14 dans les DROM-COM, la mise en place d’un dispositif de 
rattrapage pour que les « formateurs/tuteurs » soient au moins au niveau de rémunération et de responsabilité 
des « formés/tutorés » ainsi que la réévaluation des niveaux de NR en fonction des diplômes.  
6) Nous revendiquons la réactivation de la majoration résidentielle telle qu’édictée légalement par notre statut 
(Décret n°46-1541 du 22 juin 1946) ainsi que la réévaluation de l’ISD (Indemnité Spéciale DOM) dans les 
DROMCOM au même niveau que les indices pratiqués dans la fonction publique de ces mêmes localités. Ainsi 
qu’une indexation automatique au rythme de l’inflation. Nous revendiquons enfin une amélioration très 
notable du dispositif « vie chère d’Enedis » puis sa mise en application dans toutes les entreprises des IEG.  

Retraites :  
7) Nous revendiquons l’abrogation de la réforme des retraites « Macron/Borne » dont chacun peut aujourd’hui 
mesurer les conséquences politiques de ce déni de démocratie. S’obstiner à l’imposer aux Français, c’est 
continuer à faire progresser la perspective d’installer l’extrême droite au pouvoir et par conséquent d’en être 
responsable ! C’est pourquoi, nous ne cesserons de réclamer l’abrogation de la réforme et le maintien des 
régimes particuliers et pionniers, dont celui des IEG. 2  
 
Factures :  
8) Nous revendiquons la non-application de la TVA à 20% depuis le 1er août 2025, prévue dans la loi de finance 
2025 et la baisse de la TVA à 5,5% sur les contrats de fourniture d’électricité et de gaz pour les usagers.  
9) Nous revendiquons la sortie des logiques de marché des secteurs de l’électricité et du gaz pour les usagers et 
notre souveraineté énergétique.  
 



 
Pensions :  
10) Nous revendiquons qu’aucune pension ne soit inférieure au SMIC CGT à 2000€.  
 
Concernant la grille des salaires de IEG, en particulier, les employeurs, depuis trop longtemps, n’ont eu de cesse 
de vouloir ignorer le ras-le-bol des énergéticiens. Ils portent aujourd’hui seuls la responsabilité de la situation 
actuelle et de sa potentielle aggravation, s’ils cherchent à continuer d’ignorer le problème de pouvoir d’achat 
que reflète notre grille de rémunération.  
 
N’oublions surtout pas que :  

 Ce sont eux, qui ont choisi de rendre notre grille désuète au fil du temps,  
 Ce sont eux, qui ont faussé sa réévaluation par des stratagèmes indignes pour des entreprises qui se 

disent « attractives » et « responsables ».  
 

Comment ont-ils osé imaginer que les agents allaient continuer à tolérer plus longtemps une grille salariale qui 
commence en dessous du SMIC ?  

Même l’ancienne première ministre MACRONISTE, Elisabeth BORNE a affirmé que cela ne devait plus exister en 
France ! 

La réalité est celle-ci :  
Depuis des années, les électriciens, les gaziers, ont été lésés par la politique salariale des employeurs, qui 
proposent des taux d’évolution systématiquement en deçà de l’inflation. Ce n’est plus acceptable ! Il est 
maintenant l’heure de faire rendre leur dû aux agents qui assurent le service public de l’énergie de notre pays !  
 
La FNME-CGT, ne siègera donc pas plus longtemps dans ce CSE des Fonctions Centrales d’ENEDIS et appelle 
les salariés de la branche à rejoindre les collègues déjà en lutte.  

Nous appelons également tous les autres syndicats, à nous rejoindre dans ce mouvement, s’ils s’estiment que le 
problème du pouvoir d’achat des agents est effectivement une de leur priorité.  

Pour cela, encore faut-il revendiquer des taux qui soient à hauteur des attentes des agents et non de se faire le 
rapporteur des intentions patronales. 

        A ALTIPLANO le 22 octobre 2025 





Nous tenons néanmoins à attirer votre attention sur le point 5 de l’ordre du jour et plus 
particulièrement sur les effectifs bénéficiant d’une surveillance spécifique de la part de la 
médecine du travail. 

Nous vous invitons à parcourir avec attention la longue liste ci-dessous, si vous vous 
reconnaissez dans certains de ces points faites en part à votre médecin du travail. 

En effet les effectifs mentionnés sont bien en deçà de la réalité et la médecine du travail n’a pas 
nécessairement besoin d’attendre la visite obligatoire pour être alertée. 
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